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(54) DISPOSITIF DE LIAISON ET DE RIGIDIFICATION POUR SÉPARATEURS DE VOIES DE 
CIRCULATION

(57) Dispositif de liaison et de rigidification (1) confi-
guré pour relier un premier séparateur (101) de voies et
un deuxième séparateur (102) de voies, le dispositif de
liaison et de rigidification (1) comprenant :
- un premier élément de renfort (3) configuré pour relier
le premier et le deuxième séparateur (101, 102) sur une
première face (101a, 102a) longitudinale desdits premier
et deuxième séparateurs (101, 102),
- un deuxième élément de renfort (3) configuré pour relier
le premier et le deuxième séparateur (101, 102) sur une
deuxième face (101b, 102b) longitudinale desdits pre-

mier et deuxième séparateurs (101, 102), la deuxième
face (101b, 102b) étant opposée à la première face
(101a, 102a),
le premier élément de renfort (2) et le deuxième élément
de renfort (3) étant joints l’un avec l’autre de manière
réglable par au moins un organe de liaison (4), l’organe
de liaison (4) étant destiné à s’étendre le long de la lar-
geur du au moins un premier séparateur (101) dans une
position montée du dispositif de liaison et de rigidification
(1).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
séparateurs modulaires de voies de circulation et notam-
ment d’autoroutes et plus particulièrement des dispositifs
de liaison et de rigidification desdits séparateurs.
[0002] Les séparateurs modulaires de voies sont des-
tinés à un usage permanent ou provisoire pour équiper
par exemple le terre-plein central d’une autoroute ou pour
délimiter une zone de travaux ou des voies de circula-
tions.
[0003] Les séparateurs modulaires de voies sont des
éléments généralement réalisés en béton ou en métal et
assemblés les uns aux autres par des dispositifs de
liaison du type tenon/mortaise ou goupilles/plaques spé-
cifiques au modèle de séparateur. En cas de choc de
véhicules, les séparateurs restent liés (la plupart du
temps) et absorbent le choc notamment au niveau de
ces dispositifs de liaison qui ont une rigidité prédétermi-
née et fixe ce qui les fragilise d’autant plus. Pour renforcer
ces dispositifs de liaison une solution connue consiste à
rajouter un système de cale pour limiter la rotation d’un
séparateur par rapport à un autre.
[0004] L’invention vise à améliorer la rigidité de ses
séparateurs par des dispositifs latéraux de liaison et de
renfort pour une meilleure absorption des chocs et
meilleure retenue des séparateurs les uns avec les
autres et ce, quel que soit le modèle desdits séparateurs.
[0005] L’invention a pour objet un dispositif de liaison
et de rigidification configuré pour relier un premier sépa-
rateur de voies et un deuxième séparateur de voies, ca-
ractérisé en ce que le dispositif de liaison et de rigidifi-
cation comprend :

- un premier élément de renfort configuré pour relier
le premier et le deuxième séparateur sur une pre-
mière face longitudinale desdits premier et deuxiè-
me séparateurs,

- un deuxième élément de renfort configuré pour relier
le premier et le deuxième séparateur sur une deuxiè-
me face longitudinale desdits premier et deuxième
séparateurs, la deuxième face étant opposée à la
première face,

le premier élément de renfort et le deuxième élément de
renfort étant joints l’un avec l’autre de manière réglable
par au moins un organe de liaison, l’organe de liaison
étant destiné à s’étendre le long de la largeur du au moins
un premier séparateur dans une position montée du dis-
positif de liaison et de blocage.
[0006] Grâce à cette configuration du dispositif de
liaison et de blocage, les chocs sont mieux amortis du
fait du positionnement du dispositif de liaison sensible-
ment parallèle à la largeur du ou des séparateurs de
voies, et la liaison réglable des deux éléments de renforts
positionnés de part et d’autres des séparateurs permet
de moduler la rigidité de la liaison et de s’adapter à tout
type de séparateurs. Grâce à l’invention, un rayon de

courbure entre deux blocs est possible.
[0007] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que élément de renfort se présente sous la forme d’un
sabot ou d’une plaque.
[0008] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que élément de renfort est dimensionné en fonction du
type de séparateur.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que dispositif de liaison et de rigidification peut être po-
sitionné, soit à la liaison de chaque séparateur, soit à
des intervalles variables afin de moduler à la demande
leur rigidité.
[0010] Selon une caractéristique de l’invention, le pre-
mier élément de renfort et/ou le deuxième élément de
renfort est positionné au niveau d’une base respective-
ment du premier séparateur et du deuxième séparateur
à relier.
[0011] Préférentiellement, le premier élément de ren-
fort est agencé à cheval contre une partie du premier
séparateur et une partie du deuxième séparateur.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne de liaison est une tige filetée ou équivalent.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif de liaison et de rigidification comprend au moins
deux organes de liaison.
[0014] Selon une caractéristique de l’invention, le pre-
mier élément de renfort comprend au moins un orifice de
passage conformé pour recevoir le au moins un organe
de liaison.
[0015] Selon une caractéristique de l’invention, le
deuxième élément de renfort comprend au moins un ori-
fice de passage conformé pour recevoir le au moins un
organe de liaison.
[0016] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que élément de renfort présente une première portion
destinée à être en appui sur la première face ou la deuxiè-
me face d’au moins un séparateur à relier.
[0017] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que élément de renfort présente une deuxième portion
destinée à être logée au moins partiellement dans un
retrait de matière ménagé sur au moins un séparateur à
relier.
[0018] L’invention a également pour objet un ensem-
ble de sécurité pour voies de circulation, comprenant au
moins au moins un premier séparateur et un deuxième
séparateur reliés l’un à l’autre par un dispositif de liaison
et de rigidification selon l’invention.
[0019] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que séparateur comprend un corps allongé s’étendant
selon axe longitudinal X-X.
[0020] Selon une caractéristique de l’invention, le
corps du séparateur comprend une base dite talon.
[0021] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que séparateur comprend une section transversale sen-
siblement trapézoïdale.
[0022] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que séparateur comprend une portion rétrécie séparant
la base du séparateur d’une extrémité opposée dont la
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largeur est plus petite que la largeur de la base.
[0023] Selon une caractéristique de l’invention, la base
de chaque séparateur présente une première portion su-
périeure et une deuxième portion inférieure, la première
portion étant positionnée entre la deuxième portion et la
portion rétrécie du séparateur.
[0024] Selon une caractéristique de l’invention, la pre-
mière portion est chanfreinée.
[0025] Selon une caractéristique de l’invention, la
deuxième portion est droite.
[0026] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que séparateur comprend une première face s’étendant
longitudinalement, une deuxième face opposée à la pre-
mière face.
[0027] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que séparateur comprend un premier côté et un deuxiè-
me côté opposé au premier côté.
[0028] Avantageusement, le premier côté s’étend
dans un plan sécant au plan dans lequel s’étend la pre-
mière face. Plus particulièrement, le premier côté s’étend
le long de la largeur du séparateur.
[0029] Selon une caractéristique de l’invention, les sé-
parateurs sont définitifs. Dans la présente demande, on
entendra par « séparateurs définitifs » des séparateurs
qui ont pour vocation d’être installés sur des voies de
circulation de manière pérenne.
[0030] Selon une caractéristique de l’invention, les sé-
parateurs sont provisoires. Dans la présente demande,
on entendra par « séparateurs provisoires » des sépa-
rateurs qui ont pour vocation d’être installés sur des voies
de circulation de manière provisoires et qui sont facile-
ment déplaçables.
[0031] Selon une caractéristique de l’invention, les sé-
parateurs selon l’invention sont dits modulaires car ils
forment un ensemble de sécurité par tronçon.
[0032] Selon une caractéristique de l’invention, les sé-
parateurs de l’ensemble de sécurité sont identiques.
[0033] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que séparateur comprend sur un premier côté un tenon,
et sur un deuxième côté opposé un orifice, le tenon d’un
premier séparateur étant conformé pour se loger dans
l’orifice d’un deuxième séparateur. Avantageusement, la
coopération tenon/orifice entre les séparateurs permet
d’assembler simplement les séparateurs entre eux avant
pose du dispositif de liaison. Cette coopération permet
un juste positionnement des séparateurs les uns par rap-
port aux autres.
[0034] Selon une caractéristique de l’invention, cha-
que séparateur présente au moins un retrait de matière
conformé pour recevoir au moins partiellement le au
moins un organe de liaison du dispositif de liaison et de
blocage.
[0035] Selon une caractéristique de l’invention, le re-
trait de matière est ménagé sur au moins une partie de
la largeur du premier côté et/ou du deuxième côté du
séparateur.
[0036] Préférentiellement, le séparateur présente
deux retraits de matière ménagé chacun sur au moins

une partie de la largeur respectivement du premier côté
et du deuxième côté.
[0037] En position montée, les organes de liaison
s’étendent au moins partiellement dans le retrait de ma-
tière.
[0038] Selon une caractéristique de l’invention, le re-
trait de matière est ménagé partiellement sur une partie
de la largeur du premier côté et/ou du deuxième côté du
séparateur et est conformé à loger au moins en partie
un élément de renfort.
[0039] Selon une caractéristique de l’invention, le sé-
parateur comprend au moins un perçage ménagé dans
la largeur du séparateur et destiné à recevoir au moins
en partie le au moins un organe de liaison du dispositif
de liaison et de blocage.
[0040] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à des modes de réa-
lisation selon la présente invention, donnés à titre
d’exemples non limitatifs et expliqués avec référence aux
dessins schématiques annexés, dans lesquels:

- la figure 1 est une vue de face de l’ensemble de
sécurité selon l’invention comprenant un dispositif
de liaison et de rigidification selon un premier mode
de réalisation de l’invention,

- la figure 2 est une vue en coupe selon l’axe A-A
représenté en figure 1,

- la figure 3 est une vue de côté éclaté de l’ensemble
de sécurité représenté en figure 1,

- la figure 4 est une vue en perspective éclatée de la
figure 3,

- la figure 5 est une vue en perspective de l’ensemble
de sécurité représenté en figure 1,

- la figure 6 est une vue de détail selon l’encadré B de
la figure 5,

- la figure 7 est une vue de face de l’ensemble de
sécurité selon l’invention comprenant un dispositif
de liaison et de rigidification selon un deuxième mo-
de de réalisation de l’invention,

- la figure 8 est une vue en coupe selon l’axe C-C
représenté en figure 7,

- la figure 9 est une vue en perspective de l’ensemble
de sécurité représenté en figure 7,

- la figure 10 est une vue de détail selon l’encadré D
de la figure 9,

- la figure 11 est une vue de côté éclaté de l’ensemble
de sécurité représenté en figure 7,

- la figure 12 est une vue en perspective éclatée de
la figure 11.

[0041] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
de liaison et de rigidification 1 selon l’invention, le dispo-
sitif de liaison et de rigidification 1 est configuré pour relier
un premier séparateur 101 de voies et un deuxième sé-
parateur 102 de voies.
[0042] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
de liaison et de rigidification 1 selon l’invention, le dispo-
sitif de liaison et de rigidification 1 comprend un premier
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élément de renfort 2 configuré pour relier un premier sé-
parateur 101 et un deuxième séparateur 102 sur une
première face 101a, 102a longitudinale desdits premier
séparateur 101 et deuxième séparateur 102.
[0043] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
de liaison et de rigidification 1 selon l’invention, le dispo-
sitif de liaison et de rigidification 1 comprend un deuxième
élément de renfort 3 configuré pour relier le premier sé-
parateur 101 et le deuxième séparateur 102 sur une
deuxième face 101b, 102b longitudinale desdits premier
séparateur 101 et deuxième séparateur 102, la deuxième
face 101b, 102b étant opposée à la première face 101a,
102a.
[0044] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
de liaison et de rigidification 1 selon l’invention, le premier
élément de renfort 2 et le deuxième élément de renfort
3 étant joints l’un avec l’autre de manière réglable par au
moins un organe de liaison 4, l’organe de liaison 4 étant
destiné à s’étendre le long de la largeur du au moins un
premier séparateur 101 dans une position montée du
dispositif de liaison 1 selon l’invention.
[0045] Comme on peut le voir aux figures 2 et 8, le
premier élément de renfort 2 est préférentiellement po-
sitionné au niveau de la base 101e, 102e des séparateurs
101, 102.
[0046] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
de liaison et de rigidification 1 selon l’invention, le dispo-
sitif de liaison et de rigidification 1 comprend deux orga-
nes de liaison 4 qui sont, dans les exemples illustrés des
tiges filetées.
[0047] Quel que soit le mode de réalisation du dispositif
de liaison et de rigidification 1 selon l’invention, le dispo-
sitif de liaison et de rigidification 1 comprend au moins
un orifice de passage 2c, 3c configurés pour recevoir les
organes de liaison 4.
[0048] Un ensemble de sécurité 100 pour voies de cir-
culation selon l’invention va maintenant être décrit et ce
quel que soit le mode de réalisation du dispositif de liaison
et de blocage. Cet ensemble de sécurité est illustré en
partie aux figures 1, 5, 7 et 9 et en détails aux figures 2
à 4, 6, 8, 10 à 12.
[0049] L’ensemble de sécurité 100 comprend au
moins deux séparateurs 101, 102 reliés l’un à l’autre par
un dispositif de liaison et de rigidification 1 selon l’inven-
tion.
[0050] Selon l’invention et comme illustré notamment
aux figures 5 et 9, chaque séparateur 101, 102 comprend
un corps allongé s’étendant selon axe longitudinal X-X.
Chaque séparateur 101, 102 comprend une première
face 101a, 102a s’étendant longitudinalement, une
deuxième face 101b, 102b opposée à la première face
101a, 102a. Chaque séparateur 101, 102 comprend un
premier côté 101c, 102c et un deuxième côté 101d, 102d
opposé au premier côté 101c, 102c. Le corps de chaque
séparateur 101, 102 comprend une base 101e dite talon.
Avantageusement, le premier côté 101c, 102c s’étend
dans un plan sécant au plan dans lequel s’étend la pre-
mière face 101a, 102a. Plus particulièrement, le premier

côté 101c, 102c s’étend le long de la largeur du sépara-
teur 101, 102.
[0051] En outre, comme visible notamment aux figures
2 et 11, chaque séparateur 101, 102 comprend une por-
tion rétrécie 101f, 102f séparant la base 101e, 102e du
séparateur 101, 102 d’une extrémité opposée 101g,
102g dont la largeur est plus petite que la largeur de la
base 101e, 102e. Ainsi, chaque séparateur 101, 102
comprend une section transversale sensiblement trapé-
zoïdale.
[0052] Comme visible aux figures 3 et 11 notamment,
la base 101e, 102e de chaque séparateur 101, 102 pré-
sente une première portion supérieure 101h, 102h et une
deuxième portion inférieure 101i, 102i, la première por-
tion 101h, 102h étant positionnée entre la deuxième por-
tion 101i, 102i et la portion rétrécie 101f, 102f du sépa-
rateur 101, 102. La première portion 101h, 102h est chan-
freinée et la deuxième portion 101i, 102i est droite.
[0053] Avantageusement, et comme illustré en figure
4 et 12, chaque séparateur 101, 102 comprend sur un
premier côté 101c, 102c, un tenon 103, et sur un deuxiè-
me côté opposé 101d, 102d un orifice 104, le tenon 103
d’un premier séparateur 102 étant conformé pour se lo-
ger dans l’orifice 104 d’un deuxième séparateur 102.
[0054] Le premier mode de réalisation du dispositif de
liaison et de rigidification1 selon l’invention va maintenant
être décrit en référence aux figures 1 à 6.
[0055] Selon le premier mode de réalisation du dispo-
sitif de liaison et de rigidification1 selon l’invention et com-
me illustré aux figures 4 à 6, le premier élément de renfort
2 comprend un orifice de passage commun 2c conformé
pour recevoir les organes de liaison 4. En outre, comme
visible en figure 4, le deuxième élément de renfort 3 com-
prend deux orifices de passage 3c conformés chacun
pour recevoir un des organes de liaison 4.
[0056] Comme illustré en figure 2, chaque élément de
renfort 2, 3 présente une première portion 2a, 3a destinée
à être en appui sur la première face 101a, 102a ou la
deuxième face 101b, 102b des deux séparateurs 101,
102 à relier. Comme on peut le voir aux figures 1, 5 et 6,
la première portion de l’élément de renfort 2, 3 est à che-
val sur les deux séparateurs 101, 102. En outre, chaque
élément de renfort 2, 3 présente une deuxième portion
2b, 3b destinée à être logée au moins partiellement dans
un retrait de matière 105 ménagé sur chacun des sépa-
rateurs 101, 102 à relier, comme illustré en figure 2 et en
figure 4.
[0057] Selon le premier mode de réalisation du dispo-
sitif de liaison et de rigidification1 et comme illustré en
figure 4, chaque séparateur 101, 102 présente un pre-
mier retrait de matière 105 s’étendant sur toute la largeur
du premier côté 101c, 102c du séparateur 101, 102.
Avantageusement, chaque séparateur 101, 102 présen-
te un deuxième retrait de matière 105 s’étendant sur toute
la largeur du deuxième côté 101d, 102d du séparateur
101, 102.
[0058] Chaque retrait de matière 105 est conformé
pour recevoir les organes de liaison 4 du dispositif de
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liaison et de blocage 1 comme représenté notamment
en figure 2.
[0059] Le deuxième mode de réalisation du dispositif
de liaison et de rigidification1 selon l’invention va main-
tenant être décrit en référence aux figures 7 à 12.
[0060] Selon le deuxième mode de réalisation du dis-
positif de liaison et de rigidification1 selon l’invention et
comme illustré aux figures 10 et 12, le premier élément
de renfort 2 comprend deux orifices de passage confor-
més chacun pour recevoir un organe de liaison 4. En
outre, comme visible en figure 12, le deuxième élément
de renfort 3 comprend deux orifices de passage 4 con-
formés chacun pour recevoir un des organes de liaison 4.
[0061] Comme illustré en figure 8, chaque élément de
renfort 2, 3 présente une première portion 2a, 3a destinée
à être en appui dans la première face 101a, 102a ou la
deuxième face 101b, 102b des deux séparateurs 101,
102 à relier. Comme on peut le voir aux figures 7, 9 et
10, la première portion de l’élément de renfort 2, 3 est à
cheval sur les deux séparateurs 101, 102. Chaque élé-
ment de renfort 2, 3 selon le deuxième mode de réalisa-
tion du dispositif de liaison et de rigidification1 se pré-
sente sous la forme d’une plaque.
[0062] Selon le deuxième mode de réalisation du dis-
positif de liaison et de rigidification1 et comme illustré en
figure 12, chaque séparateur 101, 102 présente un pre-
mier retrait de matière 105 partiel s’étendant sur une par-
tie de la largeur du premier côté 101c, 102c. En outre,
chaque séparateur 101, 102 présente un deuxième re-
trait de matière 105 partiel s’étendant sur une partie de
la largeur du deuxième côté 101d, 102d. Le retrait de
matière 105 partiel est conformé pour loger chaque élé-
ment de renfort 2, 3 comme visible en figure 10.
[0063] Comme visible en figure 11, chaque séparateur
101, 102 comprend au moins un perçage 106 ménagé
dans la largeur du séparateur 101, 102 et destiné à re-
cevoir les organes de liaison.
[0064] Pour former un ensemble de sécurité 100 selon
l’invention, on emboite au moins deux séparateurs 101,
102 l’un dans l’autre via la coopération tenon 103/orifice
104. Une fois assemblé, on rigidifie cet assemblage en
positionnant le dispositif de liaison et de rigidification1
selon l’invention.
[0065] Selon le premier mode de réalisation les élé-
ments de renforts 2, 3 sont positionnés de part et d’autre
des séparateurs 101, 102, à cheval sur la jonction des
séparateurs 101, 102. Puis on insère les organes de
liaison 4 dans les éléments de renfort 2, 3 et on serre
jusqu’à obtenir la rigidité du dispositif de liaison et de
rigidification1 désirée.
[0066] Selon le deuxième mode de réalisation, comme
illustré en figure 11, les éléments de renforts 2, 3 sont
logés dans le retrait de matière 105 partiel ménagé sur
chacune des faces et côté des séparateurs 101, 102 de
manière à ce que les orifices de passage 2c, 3c de cha-
que éléments de renfort 2, 3 soient en regard des per-
çages 106 réalisés sur la totalité de la largeur des côtés
de chaque séparateur 101, 102. Puis on insère les orga-

nes de liaison 4 dans les éléments de renfort 2, 3 et on
serre jusqu’à obtenir la rigidité du dispositif de liaison et
de rigidification1 désirée.
[0067] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux figures
annexées. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de liaison et de rigidification (1) configuré
pour relier un premier séparateur (101) de voies et
un deuxième séparateur (102) de voies, caractérisé
en ce que le dispositif de liaison et de rigidification
(1) comprend :

- un premier élément de renfort (3) configuré
pour relier le premier et le deuxième séparateur
(101, 102) sur une première face (101a, 102a)
longitudinale desdits premier et deuxième sé-
parateurs (101, 102),
- un deuxième élément de renfort (3) configuré
pour relier le premier et le deuxième séparateur
(101, 102) sur une deuxième face (101b, 102b)
longitudinale desdits premier et deuxième sé-
parateurs (101, 102), la deuxième face (101b,
102b) étant opposée à la première face (101a,
102a),

le premier élément de renfort (2) et le deuxième élé-
ment de renfort (3) étant joints l’un avec l’autre de
manière réglable par au moins un organe de liaison
(4), l’organe de liaison (4) étant destiné à s’étendre
le long de la largeur du au moins un premier sépa-
rateur (101) dans une position montée du dispositif
de liaison et de rigidification (1).

2. Dispositif de liaison et de rigidification (1) selon la
revendication 1, dans lequel le premier élément de
renfort (2) et/ou le deuxième élément de renfort (3)
comprend au moins un orifice de passage (2c, 3c)
conformé pour recevoir le au moins un organe de
liaison (4).

3. Dispositif de liaison et de rigidification (1) selon l’une
quelconque des revendications 1 ou 2, dans lequel
chaque élément de renfort (2, 3) présente une pre-
mière portion (2a, 3a) destinée à être en appui sur
la première face (101a, 102a) ou la deuxième face
(101b, 102b) d’au moins un séparateur (101, 102) à
relier.

4. Ensemble de sécurité (100) pour voies de circula-
tion, comprenant au moins un premier séparateur
(101) et un deuxième séparateur (102) reliés l’un à
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l’autre par un dispositif de liaison et de rigidification
(1) selon l’une quelconque des revendications 1 à 3.

5. Ensemble de sécurité selon la revendication 4, dans
lequel le premier élément de renfort (2) et/ou le
deuxième élément de renfort (3) est positionné au
niveau d’une base (101e, 102e) respectivement du
premier séparateur (101) et du deuxième séparateur
(102) à relier.

6. Ensemble de sécurité selon l’une quelconque des
revendications 4 ou 5, dans lequel le premier élé-
ment de renfort (2) est agencé à cheval contre une
partie du premier séparateur (101) et une partie du
deuxième séparateur (102).

7. Ensemble de sécurité selon l’une quelconque des
revendications 4 à 6, dans lequel chaque séparateur
(101, 102) présente au moins un retrait de matière
(105) ménagé sur au moins une partie de la largeur
d’un premier côté (101c, 102c) et/ou d’un deuxième
côté (101d, 102d) du séparateur (101, 102), ledit re-
trait de matière étant conformé pour recevoir au
moins partiellement le au moins un organe de liaison
(4) du dispositif de liaison et de rigidification (1).

8. Ensemble de sécurité selon la revendication 7, dans
lequel chaque élément de renfort (2, 3) présente une
portion (2a, 3a, 2b, 3b) destinée à être logée au
moins partiellement dans le retrait de matière (105).

9. Ensemble de sécurité selon l’une quelconque des
revendications 4 à 8, dans lequel le séparateur com-
prend au moins un perçage ménagé dans la largeur
du séparateur et destiné à recevoir au moins en par-
tie le au moins un organe de liaison (4) du dispositif
de liaison et de rigidification (1).

10. Ensemble de sécurité selon l’une quelconque des
revendications 4 à 9, dans lequel chaque séparateur
(101, 102) comprend sur un premier côté (101c,
102c) un tenon (103), et sur un deuxième côté (101d,
102d) un orifice (104), le tenon (103) du premier sé-
parateur (101) étant conformé pour se loger dans
l’orifice (104) du deuxième séparateur (102).
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